
 

 

 

P.L.U. de Bilhères 

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

Les servitudes d'utilité publique (S.U.P.) sont des servitudes administratives qui établissent des limites au 

droit de propriété et d'usage du sol et le Code de l'Urbanisme prévoit leur intégration dans les Plans 

Locaux d’Urbanisme au titre d’annexes. 

Liste des servitudes d’utilité publique au 22/03/20181 

 

Nature de la servitude Service localement responsable 

AC1 - Monument historique protégé 

Cromlechs de Lou Couraus (BILHERES) 

Cl. MH. – Arrêté ministériel du 01/01/1889 

STAP (service territorial de l'architecture et 

du patrimoine) 

Maison Baylaucq — 1 Place Mulot 

64000 PAU 

AC1 - Monument historique protégé 

Château de Bielle (BIELLE) 

lnv.MH. - Arrêté préfectoral du 03/04/2004 

STAP (service territorial de l'architecture et 

du patrimoine) 

Maison Baylaucq — 1 Place Mulot 

64000 PAU 

                                                             
1
 Avertissement : La liste présentée ci-dessous n’est pas contractuelle et peut ne pas être exhaustive 



Annexes 6 

 

 

 

P.L.U. de Bilhères 

AS1 - Servitude de protection des captages d'eau 

potable 

N°10518X0012 - Riou (BILHERES) 

Agence Régionale de Santé (ARS) 

Cité administrative  

Boulevard Tourasse  

64000 PAU 

I4 -  Servitudes relatives à l’établissement des 

canalisations électriques 

Liaison 225kV NO1 Hourat-Marsillon 

RTE – GMR Béarn 

2 rue Faraday 
ZI La Linière 

64140 Billlière 
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